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•>» r r t a u e h e du « S fév r i e r 

Nous avons dit hier que le résultat 
de la journée fr'lgsfin'•«*** <*• I •* n o 
vembre est la ésajrination de la majo
rité du '2 5 février. Nous tenons à r e v e 
nir sur ce sujet aujourd'hui pour bien 
préciser notre pensée. 

Nous n 'avons rien à dire des origi
nes de cette assemblée née au milieu 
des désastres de la Patrie, si ce n 'est 
qu'elle fut l ibrement élue, et l'on doit 
ajouter qu'elle est foncièrement h o n 
nête et qu'elle fut dévouée à la régéné
ration du pays. Elle eut sans doute le 
tort de ne pas prendre dès le premier 
jour une résolution virile, de chercher 
le salut dans le retour aux traditions 
nationales. Elle le regretta plus tard; 
elle essaya de réparer cette faute; elle 
n ' y put réussir. Mue par un sentiment 
de désintéressement qui lui fait hon-

eur et qui est l 'excuse de sa faute, la 
ajorité monarchique fit la trêve des 
"*is, l'alliance des groupes conserva-

mrs. C'est grâce à cette alliance qu'el le 
pu t vaincre d'abord la Commune, e n 
sui te rendre son essor au travail et à la 
production nationale. 

Malheureusement les intrigues ne 
tardèrent pas àse croiser en tous sens : 
L e 25 février la république fut pro
clamée. Un groupe s'était détaché des 
groupes conservateurs et avait fait a l 
liance avec les radicaux; son bu t était 
de conquérir le pouvoir. Qui peut dire 
qu ' i l y a réussi ? Où sont les effets de 
son omnipotence T II a vu qu'i l courrait 
droit à la ruine; que le temps appro
chait où le suffrage universel allait 
rendre de nouveaux arrêts et qu'il r i s 
quai t fort de disparaître entre les deux 
éléments , l 'Empire et la République, 
qu i se partageraient les faveurs du suf
frage universel. 11 comprit qu'il était 
t emps pour lui de renouer les liens d é 
chirés par de faux calculs. 

Le vote du 11 novembre atteste la I 
reconstitution de l 'alliance des conser
vateurs qui , en dehors de la monar 
chie légitime, peut seu le ,pouruntemps , 
faire vivre politiquement notre p a y s . 
Le 2o février, l 'union d'éléments h é t é 
rogènes avait blessé tous nos sen t i 
ments de moralité politique ; il y avait 
un trompeur parmi les contractants ; 

{>eut-étre même y en avait-il deux, car 
a politique orléaniste de MM. Bocher 

et d'Audiffret-Pasquier ne nous semble 
pas plus à l 'abri du soupçon que la po

l i t i que génoise de M. Gambetta. C'est 
yer le mélange de deux éléments 

i n 'étaient pas de nature à se fondre 
"mble, il n 'en pouvait résulter rien 
Jurable. 
'Assemblée nationale, puisqu 'el le 
"en pu fonder de définitif, se d e 

là e l le -même, elle devait au pays 
pas se dissoudre sans avoir r e -
le* choses en un état honorable, 

"heté toutes ses défaillances par 
cte d'énergie et de dignité. Elle a 
le 11 novembre la loi électorale, 

le couvercle de laquelle on pour -
% écrire : c i -gî t la majorité du 25 

l é v r i e r . 
Evidemment ce vote est le t es ta 

ment politique de l 'Assemblée; il a p 

porte un souiageu.cnt à la conscience 
p u b ique. Nous inbistons sur le côté 

! moral de cet acte parlementaire, et 
• c'est à ce point de vue que nous devons 

lui donner notre entière approbation. 
Mais les faits politiques doivent 

; aussi être considérés sous le rapport 
utilitaire, c 'est-à-dire que nous devons 
examiner les conséquences pratiques 

' qui en découlent nécessairement. 
i Or, ce côté de la question ne nous 

satisfait pas autant que le côté p u r e 
ment moral, et nous ne saurions dissi
muler nos appréhensions. Nous n 'hési -
tons même pas à les formuler ne t t e 
ment ainsi : le scrutin d 'arrondisse
ment v a - t - i l donner à la France une 
Assemblée essentiellement conserva
trice? L'Assemblée prochaine pourra-
t-elle préparer pacifiquement les t rans
formations que nous souhaitons et que 
nous jugeons indispensables au relève
ment de la France? Voilà des inconnues 
qui se dressent menaçantes devant 
nous . C'est un sujet dont nous entre
tiendrons nos lecteurs dans un prochain 
article. 

Le ministre a déposé enfin le projet 
de loi sur la presse. Nous le r é s u m e 
rons d 'un mot en disant : c'est la sup
pression du Ju ry en matière de presse. 
On remarquera en eflct que tous les 
délits possibles sont at t r ibués à la p o 
lice correctionnelle et qu'il n 'en reste 
p lus un seul à désigner pour la jur id ic
tion des Cours d 'assises, c 'est-à-dire du 
J u r y , lequel n 'aura à connaître que des 
cr imes, .ri crimes il y a en matière de 
presse. 

ALEXANDRE WATTEAU. 

Kiat l o i sua* lat presse. 

An cour3 de la séance de vendredi, 
M. le garde des sceaux a déposé le pro
jet de loi sur la presse. Nous en rep ro 
duisons ici le texte complet : 

Titre I e ' . — Article 1". — T o u t e atta
que par l'un des moyens énoncés en 
l'article 1er de la loi du 17 mai 1819, 
soit contre les droits et l 'autorité des 
Assemblées législatives, soit contre les 
droits et l'autorité du gouvernementéta-
bli par les lois constitutionnelles, sera 
puui d«s peines édictées par l'article 1 " 
du décret du 11 août 1848. L'article 463 
du code pénal sera applicable dans le 
cas prévu par le paragraphe précé
dent. 

Art. 2 . — Quiconque se sera rendu 
complice, par l'un des moyens énoncés 
en l'article 60 du code pénal, des infrac
tions prévues par l'article 6 de la loi du 
27 juillet 1849, sera puni des peines por
tées en cet article. 

Titre 2. — Art. S. — La poursuite en 
matière de délits commis par la voie de 
la presse ou par les moyens de publicité 
prévus par l'article 1" de la loi du 17 
mai 1819, continuera d'avoir lieu con
formément au chapitre 3, article 16 à 23 
de la loi du 27 juillet 1849, sauf les res
trictions suivantes : 

Art. 4. Les tribunaux correctionnels 
connaîtront : 1° Des délits de diffama

t ion , d'outrage et d'injure publique 
contre toute personne et tout corps 
constitué ; 2° du délit d'offense envers le 
président de la république ou l'une des 
deux chambres, ou envers la pe r so ine 
d'un souverain ou du chef d'un gouver

nement étranger ; 3° de tous délits de 
publication ou reproduction de fausses 
nouvelles, .le pièces fabi iquées,falsifiées 
ou mensongèr<-nicnt attribuées à des 
tiers ; 4° du délit de piovocatioa a-com-
mettre un défit, suivie ou non suivie 
d'effet (art. 3 de la loi du 17 mai 1819): 
5° du délit d'apologie de faits qualifiés 
crimes ou délits par la loi (art 5 de la 
loi du 25 juillet 1819); 6° des délits com
mis coutre les bonnes mœurs par la pu
blication, l'exposition, la distribution et 
la mise eu vente d'écrits, dessins ou 
images obscènes ; 7" des cris séditieux 
publiquement proférés ; 8° des infrac
tions purement matérielles aux lois, dé
crets et règlements sur la presse. 

Art. S. Dan3 le cas d'offense envers 
les chambres ou l 'une d'elles, et de dif
famation ou d'injures contre les cours, 
t r ibunaux ou autres corps constitués, la 
poursuite aura lieu d'office ; elle aura 
lieu pour diffamation ou injure contre 
tous dépositaires ou agents de l'autorité 
publique, soit m la plainte de la partie 
offensée, soit d'office sur la demande 
adressée au ministre de l à justice par le 
ministre dans le département duquel se 
trouve le fonctionnaire diffamé ou inju
rié. En cas d'offense contre la personne 
des souverains ou chefs des gouverne
ments étrangers, elle aura lieu d'office 
sur la demande du ministre des affaires-
étrangères. 

Art. 6. La preuve des faits diffama
toires, dans les cas où elle est autorisée 
par la loi, aura iieu devant le tribunal 
correctionnel, conformément aux arti
cles 20 à 25 de la loi du 26 mai 1849. 
Les délais prescrits par ces articles cour
ront à partir du jour où la citation aura 
été donnée. 

Art. 7. —Tout crime ou délit commis 
par la voie de la presse sera porté de
vant la cour d'assises du département 
où le dépôt de l'écrit doit être effectué, 
si la session est ouverte et si les délais 
permettent de donner la citation en 
temps utile. Dans le cas contraire, les 
crimes et délits seront déférés à la cour 
d'assises du ressort de la cour d'appel 
qui sera ouverte, ou qui s'ouvrira le 
plus prochainement, et si deux cou'S 
d'assises sont ouvertes en même temps 
dans le même ressort, s. la cour d'assi
ses la plus rapprochée. EQ cas de défaut 
la compétence sur opposition sera r é 
glée conformément aux dispositions qu i 
précèdent. 

Art. 8. —• L'appel contre les juge
ments ou le pourvoi contre les arrèls 

devoir de com 
désastreuse 
lustre famille 
Longtemps no. 
représentation 
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,rn 
f S i d e r c o u r s d'appel et de3 cours d'assises 

qui auront statué tant sur des questions 
de compétence que sur tous autres in
cidents ne seront formés, à peine de 
nullité, qu'après le jugement ou l 'arrêt 
défiuitif, et en même temps que l ' ap 
pel ou le pourvoi contre lesdits j u g e 
ments ou arrêts. Les tribunaux et les 
cours passeront outre au jugement du 
fond sans s'arrêter ni avoir égard aux 
appela ou pourvois formas contraire
ment aux prescriptions du présent a r 
ticle. 

Titre 3. — Art. 9. — L'état de siège 
est levé dans tous les départements qui 
y sont soumis, à l'exception des dépar
tements de la Seine, de Seine e t -Oise , 
du Rhône, des Bouches-du-Ru on e et de 
la ville d'Alger. 

Art. 10 — L'état de siège sera levé 
de plein droit dans ces quatre départe
ments et dans la ville d'Alger à partir du 
p remiermai 1876. s'il n 'a été avant cette 
époque , confirmé par une loi nouvelle. 

ASsUUMCtUfcE Pf A T i O f * A .LE 
Présidence 4e M. D'AUDIFTHBT-PASQUIER 

Séance m* 13 novembre 1875. 
U m i i i M i i i i m t ^ k » . 
Le procès-verbal est adopté sans débat. 
Dépôt de pétitions par MM. André [Charen

te), de Tillaucourt et Uar-u. 
Ces pétitions Sasi renvoyées à la commission 

compétente. 
L'ordre du jour appelle la reprise de la 

2e délibération sur le projet de loi élec
torale. 

M. Desbassyns de Richemont vient répon
dre au discoursprssioncéhier parM.de Chamo-
vallicr. A quoi {tendrait l'amendement de M. 
de Champvallief »*il était adopté, sinon à 
édicter contre tes colonies la mort parlemen
taire V iMouveiaSJst). L'orateur croit de son 

une disposition qui serait 
oeuvre de la royale et i l-

Bourboa. (Mouvement). 
les ont été privées d'une 

parlement. Cette représen-
constamment réclamée par 
ionnement. Et aujourd'hui 
'es en possession d'un droit 

leur contester cette con-
proleste contre une entre

prise qui réduisait nos colonies à l'impuis
sance île dôt'ei>4re leurs intérêts dans le Par
lement. Ces intérêts sont très graves, très 
pressants, ils tsmehent à uae foule de ques
tions de la plusjiaute importance, ils afTectent 
le budget. Oui les défendra.s'if est donné suite 
à l'aniundemeat de M. de. Champvalliers. 
D'ailleurs, rst-il de bonne politique, est-il 
juste d'exclure «os colonies du droit commun* 
Ne sont-elles pas, rlles aussi, uue partie in
tégrante de la partie ? (Applaudissements à 
gauche). 

On a allégué le nombre considérable des 
abstentions dans les élections coloniales. Cet 
argument se retourne contre son auteur. En j 
eflet, en admettant même que les habitants 
des colonies françaises soient encore incom- I 
plétement formés à la vie politique, ce n'est ; 
pas en les dépouillant de l'usage de leur droit | 
qu'on fera leur éducation. 

On a allé*uéencore que les colonies ne sup- I 
portent pas de charges. On oublie les taxes et ] 
surtaxes de totUe nature qui frappent les den-
rées coloniales, M. de Champvallier lui-même 
a constaté jadis que nos colonies acquittent 
largement leur dette à la mère-patrie. Elles 
ont donc droit à être traitées comme des dé
partements français. L'orateur l'ait ici appel 
au patriotisme de ses collègues. La France ne 

fouvait faire pour ses colonies moins que 
Angleterre et 'l'Espagne ne font pour les 

leurs. L'orateur conclut en exprimant la con
viction qu* l'Assemblée, la grande Assemblée 
nationale de 1*71, n'inscrira pas une page né
faste dans 1 histoire d -y,i si douloureuse de nos 
colonies. (Applaudissements à gauche.) 

M. DR CIIA'IIPV ALLIER monte a la tribune.La 
I clôture 1 . . . I 

M. de Champvallier prend la parole contre 
j la clôture. 

La clôtura, -mise aux Voix, est prononcée h 
i la presque titstnimité. 

Un scrutin s'ouvre sur l'amendement de M. 
I de Champvallier, ainsi conçu : 

« La présente loi ne s'applique pas aux 
colonies, dont la représentation sera réglée 
par une loi spéciale. » 

A 4 h. 30, le prési lent annonce qu'il va être 
i procédé au pointage du scrutin. 

Les secrétaires se retirent pour procéder à 
cette opération. 

Voici les chitfres du scrutin sur l'amende
ment Champvaller : 

Volants. 666; Majorité absolue, 334; Pour, 
j 330; Contre, :il6. 
I L'Assemblée a adopté. 

M. DE PLCRUC retire s m amendement, se 
i réservant le droit de le représenter lors de la 
! 3* délibération. 

M. P:CARI> à la parole sur l'art. 12,qui avait 
! été renvoyé à la commission. 11 annonce 
! qu'après avoir entendu M. le ministre de la 

guerre, il a été entendu que M. Bethmont re
présenterait son amendement lors de la 3* 
délibération. 

M . D * LA. ROOHBTULONdemande si cet amen
dement sera représenté dans les mêmes termes 
lors de la 3° délibération. M. Ricard répond 
que la commission n'a pas encore délibéré 
sur cet amendement, mais que le droit de M. 
Bethmont reste entier. 

M. RICARD ajoute que la commission pro
pose de supprimer les parugraphe^ 8, 9, et 10 
de l'article 12.• 

M. DE CLKncy demande que dans l'article 
12, on remplace le mot département par le 
mot arrondissement. 

M. BARAQNON combat cette modification. 
M. RICARD : La Commission consent à la 

substitution du root arrondissement en ajou-
tant ces mots : faisant partie du ressort. 

L'art. 12 ainsi modifié est mis aux voix et I 
adopté. I 

u. LE pnÉsiDBNT donne lecture de l'article i 
22 ainsi conçu : 

Art. t î . Le décret du 29 janvier 1871 et le» i 
lois du 1i> avril 1871, du 2 mai 1871 et du 18 • 
février 1873 i-ont abrogés. 

Continueront d'être appliquées les disposi
tions des lois et décrets en vigueur auxquel
les la pré.-ente loi ne déroge pas. 

M. SGHBUKER-KBSTNBR retire son ameade-
ment, mais demande que les dispositions des I 
lois antérieures visées dans cet article 22 ne 
s'appliquent pas aux Alsaciens-Lorrains Iran- j 
rais. 

M. RICARD dit que c'est là une juridic ion 
bien entendue." 

M. MABCKL BARTHB retire les trois articles } 
additionnels qu'il a présentés, M. Léopold Li- | 
mayrac développe un article additionnel ainsi 
conçu : « Le vole est obligatoire. Tout élec
teur qui, sans motif reconnu légitime, n'aura 
point pris part au scrutin, sera puni d'une 
amende de 3 francs au moins et de 50 francs 
au plus, prononcée par le juee-de-paix. 

L'article additionnel de M. Léopold Li-
mayrac est mis aux voix et n'est pas adopté. 

L'Assemblée, consultée, décide qu'elle passe 
à une tro sienne lecture. 

La séance est levée à 5 heures 40. 

LETTRE DE PARIS 
Correspondance particulière du JourruU d» 

Roubaix.) 
Paris, 13 novembre 1873. 

M. Dufaure, par ses déclarations dans 
la séance du 11 novembre, s'était déjà 
singulièrement refroidi avec les gauches ; 
11 vieut de se brouiller complètement 
avec elles par la présentation de son 
projet de loi sur la presse. Par suite des 
exceptions énumérées pour les délits 
dont le jugement est réseré à la police 
correctionnelle, il en résulte que ces 
exceptions deviennent la trègle et que 
c'est la cour d'assises qui, elle, n 'aura 
plus qu 'à juger exceptionnellement les 
crimes et délits de presse. Ce projet ne 
peut manquer de donner lieu à de très 
vifs débats. Les bureaux seront chargés 
de l'examiner la semaine prochaine, et, 
comme les gauches s'y trouvent en ma
jorité, la commission ri-que fort d'être 
peu favorable à oe projet de loi. 

Impossibilité aujourd'hui de tirer un 
mot des notabilités de la gauche. Le s i 
lence de la mauvaise humeur est leur 
refuge. On devine seulement qu'elles 
sont furieuses contre , M. Dufaure qui , 
dans leurs raucunes, a supplanté M. 
Buffet. 

Hier soir, il y avait peu de monde 
chez M. Thiers, qui était loin d'avoir 
son entrain ordinaire. 

Le désappointement est d'autant plus 
grand qu'au centre gauche, avant le vote 
du 11 , on préparait déjà la composition 
du futur cabivet. Les deux noms qu'on 
mettait surtout en avant étaient ceux de 
MM. Waddington, pour l'intérieur et 
Pothueau pour la marine. Ces deux 
messieurs se considéraient comme abso
lument, surs de leurs portefeuilles. 

M. Waddington était particulièrement 
porté par les gauches comme protestant 
et comme devant, à ce titre, faire obsta
cle à l 'extension de l'enseignement 
catholique. 

Plusieurs députés conservateurs, de -
pu : s qu'ils sont assurés du sert.tin d'ar-
ron n^sement, parlent d'aller chauffer 
acti < ment leur réélection. Il y aura des 
efforts sérieux à faire pour les retenir à 

i Versailles. 
D'autre part, des dépêches échangées 

| aujourd'hui même entre Paris et les dé-
j partements, il résulte que des candida-

I
tures d'hommes nouveaux, qui se te
naient, jusqu'ici, en réserve, vont im
médiatement se produire. L'opinion con
servatrice, en un mot,paraît avoir reçu. 

d«i vote du 11 novembre, un véritable 
coup de fouet. 

On attache une très-grande importan-
tance politique au rachat de tous les 
chemins de fer Allemand» par le gouver
nement, c'est la question qu 'en ee m o 
ment M. de Bismark poursuivrait âv % 
le plus d'ardeur. Les derniers événe
ments de la Bavière donnent à ce fait 
une importance capitale. 

Le monde financier se préoccupe 
beaucoup des diverses négociations et 
transactions qui ont lieu entre les che 
mins de fer du Nord, la ligne du N.-E. 
frauçais.et celle de Lille à Valenciennee. 
Plusieurs traités seraient signés déjà.On 
donne d'autant plus d'intérêt à ces laits 
qu'ils remettent M. Phihppart en com
plète évidence. « 

La bourse est toujours sous le coup 
des désastres financiers. Les deux gran
des sociétés dont on s'occupait hier 
sont considérées comme gravement at
teintes parla déroute des valeurs Turques 
et Péruviennes. 

La dernière émission des bons du 
Trésor li 0/'o a mis dans les mains de 
M. le ministre des finances des ressour
ces considérables qui ne trouvent pas 
leur emploi immédiat dans les besoins 
courants . Préoccupé de ne point laisser 
complètement improductifs les fonds 
dont il a ainsi la disposition, M. Léon 
Say a mis à la disposition de diver
ses banques une somme de 30 millions 
à l'intérêt de 2 0/o, et ces 30 millions, 
naturellement, ont été utilisés en reports 
à la dernière liquidation. Le secours est 
venu fort à propos, étant donné les em
barras de la place. 

Les feuilles bonapartistes et radicales 
se montrent extrêmement violentes con
tre le projet de loi sur la presse. Il faut 
lire notamment le Pays et ce soir. 

La gauche radicale tient, ce soir, une 
réunion à Paris; on annonce un dis
cours du citoyen Madier de Montjau. 

DE SA1NT-C1IÉKON 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 

LA PRODUCTION HOUILLERE 

PENDANT LE l , r SEMESTRE DE 1 8 7 5 . 

L'administration des travaux publics 
vient de livrer à la publicité, d'après les 
renseignements transmis par MM. les 
ingénieurs des mines, des états appro
ximatifs de la production des combus
tibles minéraux, des fontes, des fer*, 
des tôles et des aciers pendant les six 
premiers mois de l 'année courante. 

La production houillère est toujours 
en progrès, car elle s'est élevée au chif
fre de 83.863.7b7 quintaux métriques. 

C'est le bassin du Pas-d -Calais qui, 
bien que son exploitation ne date guère 
de plus de vingt années, occupe aujour
d'hui le premier rang. Il a produit 
16.305.216 quintaux. 

Le bassin de la Loire et celui du Nord 
le suivent de près : le premier a livré à 
la consommation 16.267.952 quintaux, 
et le second 16 .0U.4»9 . 

Il y a dans le bassin du Pas-de-Calais 
une dizaine de puits eu voie de cons
truction, et qui, dans quelques années, 
permettront d'augmenter son extraction 
annuelle de plus d'un cinquième. 

CHARBONNAGES. — M i n e s de Ferfay, 
— L'Assemblée générale des actionnai
res des Mines de Ferfay a eu lieu jeudi 
n o v e m b r e , à Douai, dans l 'une des 
i-a les •<• I< mairie. 

M. Druon, président du conseil d 'ad-
miLÏstration, présidait cette séance; le 
bureau a ensuite choisi M. Boutet contint» 
secrétaire. 

Feuilleton du Journal de Jioubaix 
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VAISSEAUX BMJLÉS 
PAR CLAIRE DE CII.VKDENEUX. 

VI. 
{Suite) 

Pour expliquer le mouvement d ' in 
dignation auquel Mlle de Montchenetz 
avait cédé en apprenant , de la bouche 
même de son oncle, son projet de m a 
riage, il est nécessaire de savoir que 
Mme veuve Turquet ne jouissait à Bré-
neroy que d 'une très mince considéra
tion. 

Elle habitait cette petite ville depuis 
une dizaine d 'années, saris avoir pu 
surmonter l 'instinctive défiance qu'el le 
y avait éveillée dès le premier jour. 

M. Turquet . maître de forges et son 
légitime époux, n 'avait pas été plus 
heureux dans les efforts qu'il avait t en
tés pour faire admettre sa femme dans 
la bourgeoisie du pays . 

D'où venait-elle ? 
De Paris , dont M.Turquet l 'avait ra 

menée un beau soir, sans avoir p réve
n u personne d ï son madame. Elle avait 
alors, viosjUcinj ans el s'en donnai t 

Elle élait d 'une beauté provocante, 
de tournure hardie et telle que la p r o 
vince se figure,avec assez de raison, la 
Parisienne de mœurs légères implantée 
dans un mariage inespéré. 

Elle semblait avoir gardé de son 
existence pretn ère des allures dou
teuses dans leur pràce fardée, et u ' e n -
trait qu 'avec gaucherie dans les ex i 
gences extérieures de sa vie n o u 
velle. 

Son désir d'intronisation la servit 
toutefois plus que son intelligence. Elle 
apprit à se plier aux minutieuses p res 
criptions d 'une étiquette de petite ville. 
Elle modifia ses manières, transforma 
ses toilettes, se refit un langage et d é 
ploya la plus méritoire persévérance 
pour entrer jusqu 'aux yeux dans la 
peau d 'une honnête bourgeoise. 

Rien n 'y fit. L'impression première 
ne devait pas s'effacer. La société de 
Bréneroy ne pouvait admettre comme 
sienne nue Cemmo dont la généalogie 
élait inconnue, qu 'aucune parenté ne 
venait VOL\ que le neveu du maire 
prétendait, avoir rencontrée jadis à Pa
lis au bal de l 'Opéra, et dont, la conver
sion ne devait pas faire oublier l 'or i 
gine présumée. 

On lui rendit à peine ses visites ; on 
n 'accepta pas ses invitations ; on mit 
une atfeciatiun dédaigneuse, à la. tçi^r à 

gorisme vertueux des femmes du crû. 
La vindicative Coraly en ressentit un 

dépit d 'autant plus cuisant qu'elle se 
j voyait condamnée à passer sa vie dans 
j ce pays inhospitalier. 

M. Turquet , qui avait pris plaisir à 
y bâtir pour sa femme un pavillon mo-

i derne et à y entasser de coûteuses fu-
l fuites, venait d'engager dans des s p é -
| culations malheureuses la p lus grande 
I part d 'une fortune que l 'exploitation 
j des hauts-fourneaux lui avait donnée. 
i II perdit, en quelques jours , une 
| somme très considérables, en éprouva 
i une douleur inouïe et ne se remit j a -
, mais d 'un tel coup. 

L'aigreur et les reproches de Coraly 
1 apprirent à cette vieillesse désenchan-
, tée qu'i l n 'est pas sage de clore par 
1 une mésaillance, qu 'uu fol amour peut 

seul faire excuser , une carrière h o n o 
rablement remplie. 

Son mari mort , sa position liquidée, 
il ne resta à Coraly pour toute fortune 
que le pavillon coquet, la grande m a i 
son qui se louait bien, et le petit parc 
qui ne rapportait que des assiettes de 
fraises et des bouquets de roses. 

j C'était jus te le petit revenu n é c e s 
saire pour vivre honnêtement , obscu
rément à Bréneroy. 

Vendre io pavillon, hypotQècmge la 

vivre à Paris fut le premier projet de 
la veuve. 

Mais personne du pays ne voulu t 
acheter une habitation de luxe , dont 
l 'entretien ne laissa t pas que d 'être 
coûteux, et personne non plus ne pou
vait songer à venir de Moulins, ou des 
villes environnantes, y chercher une 
villégiature dépouillée de tout a g r é 
ment . 

Coraly se résigna mal à demeurer 
dans ce centre hostile, qui scrutait la 
dignité extérieure de son veuvage et 
ne croyait rien de la douleur qu'elle j 
affectait. 

Dans la solitude morne où elle était \ 
contrainte de s'ensevelir, elle maudis
sait avec une rage folle le vieillard d é 
bile qui n 'avait su ni l ' imposer à ses 
concitoyens, ni même l'en faire respec
ter, ni surtout lui conserver, à défaut 
de la considération qu'il lui avait, p ro 
mise, la fortune qu'elle avait payée du 
don de son indépendance. 

Son deuil fini, lasse hors de toute 
mesure de l 'ostracisme qui la frappait, 
de la médiocrité qui l'étouffait, elle 
allait se décider à rompre brusquement 
avec les conventions sociales et à t en 
ter la fortune sur un théâtre plus digne 
de sa beauté, quand u n événement 
bien mince bouleversa de nouveau ses 
résolutions, 

\ V*lw Mi l ÉftM M * tW 

les allées du Peti t parc la mélancolie 
qui la rongeait, elle fit u n faux pas en 
montant la rampe, glissa sur une pierre 
qui fit tourner sa fine bottine et tomba 
en jetant un cri . 

Elle avait une entorse et la rampe 
était déserte. Chaque mouvement lui 
arrachait u n gémissement . 

La volonté mystérieuse qui préside 
aux destinées de chacun de nous avait 
jadis voulu que Coraly fît, en dansant , 
le rire aux lèvres , la conquête de feu 
Turquet . 

Ce fut u n pied foulé et le regard 
noyé , qu'elle devait faire celle du b a 
ron de Montchenetz. 

Le baron descendait du château, tout 
joyeux, sifflotant un a r de chasse et se 
disant qu'avec ses cinquante-sept a n s , 
sa robuste santé, ses vingt-cinq mille 
livres de rentes et sa chère petite nièce 
Odette, il était certainement l 'homme 
le plus h e u r e u x du monde. 

Cette douce constatation fut brusque
men t troublée par l 'apparition de la 
belle veuve, toute dolente, à d e m i -
étendue sur le revers de la montée , 
dans une att i tude abandonnée qui la 
désignait clairement comme la victime 
d 'un accident. 

—y E tes -vous blessée, madame ? 
fi'ésri». k barçu eu aooûuntnt ver» e\\Q 

courtes, surchargées d 'un corps t ou r 
nant a l 'obésité. 

Elle leva vers lui des y e u x superbes , 
où la souffrance mettait une la rme. 

Le baron y crut voir u n diamant. 
Certes, il connaissait comme tout 

Bréneroy la jolie personne dont feu 
Turquet l 'avait doté, mais il ne l 'avait 
jamais vue dans une circonstance aussi 
favorable à sa beauté . 

— Merci, monsieur le baron, répon
dit-elle en répondant plus à son geste 
qu ' à ses parole. 

Et s 'appuyant sur la ma in qu'i l lui 
tendait , elle se souleva péniblement. 

Mais une fois debout, elle ne put se 
soutenir, et ce fut encore le bras d u 
baron qui , se nouant auteur de sa 
taille, lui permit de faire quelques 
pas . 

Au dixième elle pâlit et se laissant 
aller sur l 'épaule de son cavalier : 

— Laissez-moi, dit-elle d 'une voix 
I sanglottante, il m'est impossible d'aller 

p lus loin. 
L 'abandonner ! . . . Le baron n ' y pou -

; vait consentir. Le petit parc montrait 
sa porte verte quelques mètres p lus 
hau t . 

Il fit u n effort suprême, dont sea 
I muscles surmenés devaient se ressen-
j tir huit jours durant , et portant la 
. j*WW ftWW, \\ Itfcifttit ]9 Petit parc, 
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